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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Artisans
Question écrite n° 37511

Texte de la question

M Henri Bayard appelle l'attention de M le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la situation des
artisans ayant precedemment exerce une activite salariee et qui, a soixante ans, ne peuvent pretendre au
versement d'une pension au titre de leur regime de retraite complementaire des salaries. Cette situation est
paradoxale dans la mesure ou dans l'hypothese inverse, c'est-a-dire pour un salarie devenu artisan, le regime
de retraite complementaire obligatoire des artisans verse une retraite complementaire a partir de soixante ans. Il
lui demande s'il ne serait pas possible d'harmoniser ce point.

Texte de la réponse

Reponse. - Faisant suite a l'ordonnance du 26 mars 1982, l'accord du 4 fevrier 1983 signe par les partenaires
sociaux a permis la liquidation des retraites complementaires a soixante ans sans taux de minoration ; cet
accord ne concerne que les seuls salaries en activite cotisant a ces regimes ou les chomeurs ayant ete
indemnises ou en cours d'indemnisation au moment de la demande de liquidation. Il est a preciser que sont
considerees comme salaries en activite les personnes qui, agees d'au moins cinquante-neuf ans et six mois a la
cessation du travail, justifient d'une activite salariee de six mois au moins durant les douze mois de date a date
precedant la rupture du dernier contrat de travail. Responsables de l'equilibre financier des regimes de retraite
complementaire, les partenaires sociaux ont, en effet, estime ne pouvoir en faire beneficier les personnes
parties des regimes et notamment les anciens salaries exercant une activite non salariee lors des annees
precedant leur cessation d'activite. Il est rappele a l'honorable parlementaire que les regimes de retraite
complementaire sont des organismes de droit prive dont les regles sont librement etablies par les partenaires
sociaux. L'administration, qui ne dispose que d'un pouvoir d'approbation, ne peut en consequence les modifier.
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